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Par décret n° 2014-2589 du 10 juillet 2014. 

Monsieur Mohamed El Fateh Chokri, conseiller de 
troisième ordre de la chambre des députés, est chargé 
des fonctions de chef de service d'administration 
centrale au comité général des services communs à 
l'assemblée nationale constituante.  

 

Par décret n° 2014-2590 du 10 juillet 2014. 

Madame Leila Dakhlaoui épouse Bouneb, 
conseiller de troisième ordre de la chambre des 
députés, est chargée des fonctions de chef de service 
d'administration centrale au secrétariat général à 
l'assemblée nationale constituante.  

 

Par décret n° 2014-2591 du 10 juillet 2014. 

Madame Salma Bouyahia, administrateur, est 
chargée des fonctions de chef de service 
d'administration centrale au secrétariat général à 
l'assemblée nationale constituante.  

 

Par décret n° 2014-2592 du 10 juillet 2014. 

Monsieur Radhouane Rezgui, analyste, est chargé 
des fonctions de chef de service d'administration 
centrale au secrétariat général à l'assemblée nationale 
constituante.  

 

Par décret n° 2014-2593 du 10 juillet 2014. 

Madame Haifa Jammazi, conseiller de troisième 
ordre de la chambre des députés, est chargée des 
fonctions de chef de service d'administration centrale 
au comité général des services communs à l'assemblée 
nationale constituante.  

 

Par décret n° 2014-2594 du 10 juillet 2014. 

Madame Raoudha Faddakh épouse Ben Amor, 
conseiller de troisième ordre de la chambre des 
députés, est chargée des fonctions de chef de service 
d'administration centrale au comité général des 
services communs à l'assemblée nationale 
constituante.  

 

Par décret n° 2014-2595 du 10 juillet 2014. 

Monsieur Hechem Hmidi, conseiller de deuxième 
ordre de la chambre des députés, est chargé des 
fonctions de chef de service d'administration centrale 
au secrétariat général à l'assemblée nationale 
constituante.  

Par décret n° 2014-2596 du 10 juillet 2014. 

Madame Wahida Jmal épouse Yazidi, 
administrateur de la chambre des députés, est chargée 
des fonctions de chef de service d'administration 
centrale au secrétariat général à l'assemblée nationale 
constituante.  
 
 

PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 

 

Décret n° 2014-2597 du 15 juillet 2014, portant 
augmentation spécifique de l'indemnité de 
procédure allouée au profit du personnel du 
corps du greffe du tribunal administratif.  

Le chef du gouvernement,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle que modifiée et complétée par la loi 
organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014,  

Vu la loi n° 72-40 du 1er juin 1972, relative au 
tribunal administratif, ensemble les textes qui l'ont 
modifiée et complétée et notamment la loi organique 
n° 2011-2 du 3 janvier 2011,  

Vu la loi n° 72-67 du 1er août 1972, relative au 
fonctionnement du tribunal administratif et au statut 
de ses membres, ensemble les textes qui l'ont modifiée 
et complétée et notamment la loi organique n° 2001-
78 du 24 juillet 2001,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée et 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu la loi n° 85-12 du 5 mars 1985, portant régime 
des pensions civiles et militaires de retraite et des 
survivants dans le secteur public, ensemble les textes 
qui l'ont modifiée et notamment la loi n° 2009-20 du 
13 avril 2009,  

Vu le décret n° 69-400 du 7 novembre 1969, 
portant création d'un Premier ministère et fixant les 
attributions du Premier ministre,  

Vu le décret n° 93-151 du 25 janvier 1993, portant 
institution d'une indemnité de procédure au profit du 
personnel du corps du greffe du tribunal administratif,  

Vu le décret n° 2004-2376 du 14 octobre 2004, 
portant statut particulier du corps du greffe du tribunal 
administratif, 
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Vu l’arrêté Républicain n° 2014-32 du 29 janvier 2014, portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre de l'économie et des finances,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après information du Président de la République.  

Décrète : 

Article premier - Est octroyée, une augmentation spécifique au titre de l'indemnité de procédure allouée au 
profit du corps du greffe du tribunal administratif, et ce, conformément aux indications du tableau suivant : 

 
(en dinars)

Montant mensuel de l'augmentation à compter du 
Grades 

1er janvier 2014 1er janvier 2015 1er janvier 2016 

Administrateur général du greffe  20 20 20 

Administrateur en chef du greffe  20 20 20 

Administrateur conseiller du greffe  20 20 20 

Administrateur du greffe  20 20 20 

Greffier principal  20 20 20 

Greffier  15 15 15 

Greffier- adjoint  15 15 15 

Huissier du tribunal  15 15 15 

 

Art. 2 - Le ministre de l'économie et des finances 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 15 juillet 2014. 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

Décret n° 2014-2598 du 15 juillet 2014, portant 
augmentation spécifique de l'indemnité de 
procédure allouée au profit du personnel du 
corps du greffe de la cour des comptes.  

Le chef du gouvernement,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle qu'elle a été modifiée et complétée par la 
loi organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014,  

Vu la loi n° 68-8 du 8 mars 1968, portant 
organisation de la cour des comptes, telle qu'elle a été 
modifiée par la loi n° 70-17 du 20 avril 1970 et par la 
loi organique n° 90-82 du 29 octobre 1990, modifiée 
et complétée par la loi organique n° 2001-75 du 17 
juillet 2001 et par la loi organique n° 2008-3 du 29 
janvier 2008,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 92-2125 du 7 décembre 1992, 
portant institution d'une indemnité de procédure au 
profit du personnel du corps des greffes de la cour des 
comptes, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret n° 2006-460 du 15 
février 2006, portant fixation de l'augmentation 
spécifique de l'indemnité de procédure allouée au 
personnel du corps des greffes de la cour des comptes,  

Vu le décret n° 2013-4325 du 17 septembre 2013, 
fixant le statut particulier du personnel du corps du 
greffe de la cour des comptes,  

Vu l’arrêté Républicain n° 2014-32 du 29 janvier 
2014, portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre de l'économie et des finances,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  


